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CENTRE SOCIAL ESCAL

Consei I d'Ad mi n istration
Séance du 05 mars 2026 à t h 30

Dél i bération n"2O26 I 03 I Og

Membres avec voix délibérative présents :

Collège des élus:
Mesdames Frédérique CONDET et Patricia POUBLANC;

Messieurs Denis CANTIER, Frédéric COURRENT et Rémi NICOLAS ;

Collège des familles et associations:
Mesdames Caroline ALLARY, Chantal BOURNETON, Christine DEMAY, Marlène JAFFIOL, Stéphanie ROY et Monique
SAEZ;
Monsieur Antoine GIL;

Collège de personnes publiques qualifiées:

Madame Laila ACHKAR;

Membres sans voix délibérative présents :

Madame lsabelle LAFORGUE (Mairie de Cabrières) ;

Membres avec voix délibérative absents, excusés et représentés :

Collège des élus:
Mesdames Florence LIMONES, Margit LORBLANCHET, Audrey RANC (pouvoir à Patricia POUBLANC) et Martine REARD;

Messieurs Eric PEREDES (pouvoir à Frédéric COURRENT) et Georges VIERNE (pouvoir à Frédérique CONDET) ;

Collège des familles et associations:
Madame Céline ROSZCZKA (pouvoir à Chantal BOURNETON) ;

Monsieur Alain BLASCO (pouvoir à Caroline ALLARY) ;

Membres sans voix délibérative absents, excusés et représentés :

Monsieur Benoît CHERMANE (CAF du Gard) ;

Monsieur PLUVINAGE et Madame BOSLAK (Education Nationale) ;

Monsieur Richard ARNAUD (Mairie de Bezouce) ;

Monsieur Christophe ZARAGOZA (Mairie de Lédenon) ;

Secrétaire de séance : M. Frédéric COURRENT;

Date de la convocation 26février 2026

Nombre de membres en exercice 26

Nombre de membres présents 14

Nombre de membres avec voix délibérative en exercice 21

Nombre de membres avec voix délibérative présents 13

Nombre de membres avec voix délibérative absents et représentés 5

Nombre de membres avec voix délibérative absents non représentés 3

Nombre de membres sans voix délibérative présents I

Nombre de membres sans voix délibérative absents non représentés 4

Le Conseil d'Administration régulièrement constitué ;



Création d'un
Comité Social Territorial Commun

entre la Ville de Marguerittes,
et les établissements publics qui lui sont rattachés

Rapporteur : Frédéric COURRENT

1 . Aspects iuridiques

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles 1.1 1 1 1-1, 1.1 1 1 1 -2 etL.2121-29 ;

VU la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements

et des régions, notamment son article 1 ;

VU l'article 1.251.5 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP) qui prévoit qu'un Comité Social

Territorial (CST) est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents

ainsi qu'auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant
moins de cinquante agents;

VU la délibération n"2024/06/01 du Conseil Municipal de Marguerittes en date du 5 juin2024 approuvant
la création, au 6 juin 2024, d'un établissement public à caractère administratif nommé < Centre social

ESCAL >, régie dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière, chargé de porter le projet en

matière d'animation sociale de Marguerittes, et approuvant ses statuts ;

VU les statuts de l'Etablissement Public Administratif < Centre Social ESCAL > approuvés par délibération
n"2024/06/01 du Conseil Municipal de Marguerittes du 5 juin 2024, modifiés le 22 juillet 2025 ;

2. Eléments de contexte

Conformément à l'article 1.251-7 du CGFP, il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes

délibérants d'une collectivité territoriale (commune, région ou département) et un ou plusieurs

établissements publics rattachés à cette collectivité de créer un Comité Social Territorial commun
compétent pour tous les agents desdites collectivités et établissements à condition que l'effectif global

concerné soit au moins égal à cinquante agents.

Dans un souci de bonne gestion, il semble cohérent de disposer d'un Comité Social Territorial commun
compétent pour la commune de Marguerittes et les établissements publics qui lui sont rattach és : Centre

Communal d'Action Sociale de Marguerittes et Centre Social ESCAL.

Considérant que les effectifs des agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et de droit privé,

remplissant les conditions pour être électeurs au CST au 1"' janvier 2026:

,/ La commune de Marguerittes : 135 agents;
./ Le CCAS de Marguerittes : 26 agents;
,/ Le Centre Social ESCAL:23 agents.

soit plus de 50 agents, permettant la création d'un Comité Social Territorial commun rattaché, pour son

fonctionnement, à la commune de Marguerittes.



ll est donc proposé la création d'un Comité SocialTerritorial commun entre la commune de Marguerittes
et les établissements publics qui lui sont rattachés: Centre Communal d'Action Sociale de Marguerittes et

Centre Social ESCAL, qui sera compétent pour l'ensemble des agents desdites collectivités, et qui sera mis

en place après le renouvellement général des représentants du personnel de fin d'année 2026.

3. lncidence financière

Sans objet

4.Décisions

Après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration :

Article 1 : CREE un Comité Social Territorial commun entre la commune de Marguerittes et les

établissements publics qui lui sont rattach és : Centre Communal d'Action Sociale de Marguerittes et Centre

SocialESCAL, qui sera compétent pour l'ensemble des agents desdites collectivités, et qui sera mis en place

après le renouvellement général des représentants du personnel de fin d'année 2026;

Article 2 : RATTACHE ce Comité Social Territorial commun pour son fonctionnement à la commune de

Marguerittes;

Article 3 : TRANSMET pour information cette délibération au Président du Centre de Gestion du Gard

5. Annexe

Néant

Le Secrétaire de séance Prési t de Séance

Frédéric C iNICOLAS

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de ce texte.
Délais et voies de recours: la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de

NîUf5(t6avenueFeuchères - 30941 NÎMEScedex0g) dansundélai dedeuxmoisàcompterdeladatedepublication.
Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l'application informatique <Télérecours Citoyens> accessible par le site internet
www.telerecours.fr

Remi NICOLAS

Centre Social ËSCAL
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